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KELOù an Ti Kêr
Le journal d’information de la Mairie de Saint-Rivoal n° 3 - Juillet 2017

Edito
Un bulletin municipal allégé 
(4 à 8 pages) sera désormais 
édité tous les trimestres 
(3 par an) en complément 
d’un bulletin municipal plus 
complet qui sera annuel (4ème 
trimestre). Dans ce bulletin 
allégé, vous trouverez des 
informations de la municipalité 
(actualités, décisions prises, 
travaux en cours, etc.) et de 
la vie associative (actualités 
des associations). Enfin, une 
rubrique « agenda » permettra 
d’annoncer les futurs 
événements.
Les travaux sur l’école ont 
commencé. La construction du 
bâtiment de la future cantine 
a bien avancé. L’ossature 
bois, la couverture et les 
menuiseries ont été posées. 
La transformation de l’ancien 
préau en salle de classe 
a également débuté. Des 
ouvertures ont notamment 
été créées. Les travaux seront 
normalement terminés au 
début de l’année 2018.
Deux logements sociaux, 
construits par Finistère 
habitat, sont également en 
cours de construction. Ils 
devraient être livrés pour 
octobre-novembre 2017.

Yves-Claude Guillou
Maire

Les logements sociaux>

Les travaux de l’école >
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budget

Comment s’élabore le budget 
de Saint-Rivoal ?
Tous les ans, le conseil municipal doit voter un budget qui énonce 
aussi précisément que possible l’ensemble des recettes et des 
dépenses pour l’année. Ce budget, appelé « budget primitif » doit être 
voté, en équilibre réel et sincère, avant le 15 avril de chaque année 
(ou le 30 avril, l’année de renouvellement du conseil municipal). 
En cours d’année, des budgets supplémentaires ou rectificatifs 
sont parfois nécessaires, afin d’ajuster les dépenses et les recettes 
aux réalités de leur exécution. De plus, la commune a des budgets 
annexes qui retracent les recettes et les dépenses de services 
particuliers (eau, assainissement, etc.).

A Saint Rivoal, il y a un budget principal et 4 budgets annexes : eau, 
assainissement, lotissement et CCAS (centre communal d’action sociale)
La structure d’un budget comporte différentes parties : la section de 
fonctionnement et la section d’investissement qui se composent chacune 
d’une colonne dépenses et d’une colonne recettes. À l’intérieur de chaque 
colonne, il existe des chapitres, qui correspondent à chaque type de dépense 
ou de recette, ces chapitres étant eux-mêmes divisés en articles.

Vous trouverez ci-dessous le compte administratif de l’exercice (année) 2016.

Tous budgets confondus, la tendance est positive car la situation est de plus en 
plus excédentaire : + 50 000 € à la clôture de l’exercice 2015 et + 80 952 € à la 
clôture de l’exercice 2016.
Par rapport aux autres communes de même strate (population similaire), 
l’endettement par habitant est plus faible que la moyenne de la strate et la 
capacité d’autofinancement est plus élevé que la moyenne, ce qui est très 
positif.

chiffres 2015 commune St Rivoal Moyenne de la strate
endettement 239 € / habitant 540 € / habitant
capacité 
d’autofinancement

344 € / habitant	 191 € / habitant

Comment est mis en œuvre le 
budget de la commune ?
L’application du budget est gouvernée 
par un principe fondamental : la 
séparation des ordonnateurs et des 
comptables. L’ordonnateur (pour 
une commune, c’est le maire) donne 
l’ordre d’engager les dépenses et 
de recouvrer les recettes, mais il ne 
peut pas manipuler les fonds publics. 
Il tient le compte administratif. Le 
comptable public un fonctionnaire 
de l’État (percepteur) qui est chargé 
d’exécuter les dépenses et les recettes 
selon les indications de l’ordonnateur, 
mais il ne lui est pas subordonné. Il 
est responsable personnellement 
et sur son propre argent de ces 
opérations. Il tient le compte de 
gestion de la collectivité.

L’application du budget obéit à des 
règles précises faisant intervenir 
successivement l’ordonnateur et le 
comptable public. Pour les dépenses, il 
y a quatre opérations, trois relevant de 
l’ordonnateur et une du comptable :
•	 l’engagement : décision par 

laquelle l’ordonnateur décide 
d’effectuer une dépense. Elle 
se traduit par l’affectation des 
crédits nécessaires au règlement 
de la dépense ;

•	 la liquidation : il s’agit de vérifier 
la réalité de la dette de la 
collectivité et de fixer le montant 
de la dépense ;

•	 l’ordonnancement : c’est le 
mandat de paiement par lequel 
l’ordonnateur donne l’ordre au 
comptable de payer ;

•	 le paiement par le comptable : 
il procède d’abord à certaines 
vérifications, portant sur la 
régularité des opérations 
précédentes, et ensuite au 
paiement de la dépense.

Pour les recettes, se succèdent 
également phases administrative et 
comptable :
•	 l’émission d’un ordre de 

recettes (phase administrative) : 
la collectivité constate qu’un 
administré doit s’acquitter d’une 
somme correspondant à un 
service qui lui a été rendu (par 
exemple, repas pris à la cantine 
scolaire...) ;

•	 le contrôle, notamment de 
l’existence de l’autorisation 
de percevoir la recette, et son 
recouvrement, c’est-à-dire son 
encaissement par le comptable 
public, constituent la phase 
comptable.
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Quelle est la répartition du budget principal ?
Pour le budget principal, les graphiques vous montrent la répartition des dépenses et des recettes de l’exercice 2016, 
en fonctionnement et en investissement.

La section de fonctionnement regroupe :
•	 toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement 

de la commune : charges à caractère général, 
rémunérations du personnel, indemnités des élus, 
subventions aux associations, charges de gestion 
courante, intérêts de la dette, dotations aux 
amortissements, provisions ;

•	 toutes les recettes que la collectivité peut percevoir : 
dotations de l’État, impôts et taxes, transferts de 
charges, prestations de services et éventuellement, 
des reprises sur provisions et amortissement.

La section d’investissement comporte :
•	 dépenses : le remboursement de la dette et les 

dépenses d’équipement de la collectivité (travaux en 
cours, constructions, etc.) ;

•	 recettes : les emprunts, les dotations et subventions 
de l’État, et éventuellement l’autofinancement, qui 
correspond au solde excédentaire de la section de 
fonctionnement.

Mickaël Toullec
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PATRIMOINE

Notre patrimoine : 
un bien commun
“Par chance et aussi par vouloir, je dors en 
Bretagne ce soir”. Cette chanson de Gilles Servat a 
bercé notre imaginaire comme celle de nombreux 
“émigrés parisiens”, il y a une cinquantaine 
d’années. Aujourd’hui nous vivons à Saint Rivoal 
“par chance et aussi par vouloir”. Mais pourquoi 
Saint Rivoal ?

Lorsque nous avons découvert ce petit village niché au 
flanc de sa vallée nous avons tout de suite été conquis, 
comme le sont tous les nouveaux habitants de la 
commune. L’environnement très boisé, (qui ne l’a pas 
toujours été), ce petit bourg ouvert avec ses petites 
maisons toutes simples.
Par chance et aussi peut-être par vouloir, le centre bourg 
n’a pas trop été touché par cette mode des années 70 
à 90 consistant à “se rénover et s’embellir”  de façon 
industrielle comme nombre de villages voisins. Notre 
bourg, tant par son espace public que par l’entretien de ses 
maisons, a gardé une réelle simplicité et authenticité qui lui 
confère ce charme  reconnu par tous.
Les maisons ont été réalisées par des artisans en accord 
avec les canons esthétiques de l’époque de leur édification. 
Elles ont vieilli pris de la patine sans trop d’interventions 
sur leur aspect extérieur. Remarquez la “maison Julou” en 
bas de la place et aussi la “maison Boucher” sur la route 
de Morlaix (Voir le circuit de découverte du bourg), elles 
sont très différentes mais rien ne vient choquer notre 
regard, au contraire, elles l’attire, car jusqu’à aujourd’hui 
leurs propriétaires successifs les ont respectées c’est à 
dire qu’ils n’ont pas cherché à les “embellir”.
Mais notre village évolue, de nouveaux résidents achètent 
les maisons à vendre. On ne vit plus aujourd’hui comme 
il y a 30 ou 50 ans, des rénovations s’avèrent souvent 
nécessaires. Ces travaux sont souvent bien conduits, mais 

parfois… ce n’est pas le cas. Les propriétaires pensent 
“faire joli” et c’est souvent catastrophique.
Une règle que nous devrions tous avoir, est que les 
modifications et réaménagements intérieurs des maisons 
sont affaires personnelles et peuvent être conduites 
à votre convenance. Les modifications de l’aspect 
extérieur de la maison concernent toutes les personnes 
qui les voient. En clair, ce n’est pas parce que vous êtes 
propriétaire que vous avez le droit de faire ce que vous 
voulez sur l’aspect extérieur de votre maison. C’est pour 
cela qu’avant tous travaux extérieurs, une demande 
d’ouverture de travaux doit être déposée en mairie. Pour 
préserver ce patrimoine commun qu’est la simplicité et 
l’humilité de notre bâti ancien, veillons a respecter ces 
simples règles.
 
Nous indiquons aux propriétaires désireux 
d’entreprendre des travaux sur l’extérieur de leur 
maison, la possibilité de prendre contact avec le CAUE du 
département qui conseille gratuitement les particuliers 
(prise de Rdv au 02 98 81 90 08 ).
  
Pour les amoureux du bâti ancien il 
existe des associations qui éditent de 
très intéressantes revues de conseil.
•	 Maisons paysannes de France              

8 passage des 2 soeurs 75009 Paris 
(T. 01 44 83 63 63)

•	 Tiez Breiz  Maisons et paysages 
de Bretagne - 51 square 
Charles Dullin - 35200 Rennes                                     
(T. 02 99 53 53 03)

Pour ceux qui veulent approfondir 
leur culture dans ce domaine et 
suivre les conseils de René Fontaine. 
(Architecte DPLG), consultez 
l’indispensable livre “ La maison de 
pays. Restaurer, aménager, préserver” 
aux éditions Eyrolles.

Michel Le Signor

Patrimoine en marche
Le samedi 1er juillet 2017 s’est tenu la troisième 
édition de patrimoine en marche dans le cadre 
de notre adhésion au réseau « communes du 
patrimoine rural de Bretagne ». L’idée pour le 
réseau est de proposer des journées sur mesure 
de découverte du patrimoine architectural et 
naturel. Ces animations se veulent avant tout un 
moment d’échanges et de convivialité.

En ce qui concerne Saint-Rivoal le programme était le 
suivant :
•	 Le sentier de bourg, ouvert en 2015, jalonné 

d’éléments architecturaux.
•	 La visite du jardin du presbytère qui se veut être la « 

photographie » du jardin type de notre territoire. En 
effet c’est au travers d’une enquête menée auprès de 
nombreux jardiniers locaux de toutes générations que 
ce jardin a été réalisé..

•	 Pour ceux qui le souhaitaient la possibilité de parcourir 
le « chemin des écoliers » sentier qui je le rappelle à 
été ouvert en 2016.

Quelques personnes ont donc accompagné Hervé et 
Laurent tout au long de l’après-midi. Parmi les visiteurs 
Laurence Marquet qui anime le réseau commune du 
patrimoine rural était présente et a donc pu apporter 
certains éléments que la nature de son poste lui permet 
de parfaitement maîtriser. D’autres échanges sont à 
envisager dans le futur c’est certain.
Un petit rappel sur  la nature de ce réseau : seules les 
communes de moins de 3500 habitants peuvent y adhérer, 
elles doivent  posséder un paysage et un environnement 
de qualité.
Le label est attribué pour une période de 5 ans il est 
l’élément fédérateur du réseau. Saint Rivoal y adhère 
depuis plusieurs années.

Laurent Rannou
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VIE ASSOCIATIVE

Bro An Are et l’Ecomusée se mettent 
à l’heure d’été le 3 Juillet. Durant 
2 mois, l’épicerie, le jardin du 
presbytère et le site de l’Ecomusée 
vous accueillent tous les jours. Au 
plaisir de vous y croiser!
Les producteurs

Ouverture estivale du 03/07 au 03/09
Tous les jours - 10h30-13h et 14h-19h

ASSOCIATION 
TERRES D’ARREE 
BRO AN ARE

L’association a 26 ans et le nombre 
d’adhérents reste satisfaisant. 
Beaucoup sont extérieurs à la 
commune, mais s’y intéressent.
Nous publions un bulletin de liaison 
annuel diffusé auprès des adhérents. 
27 ont été publiés à ce jour et nous 
envisageons d’éditer un ouvrage 
s’inspirant de ces publications.
Au  rang des projets pour 2017, à 
venir :
•	 sortie sur la vallée des saints à 

Carnoët avec repas à Plourac’h 
en septembre. Date précisée fin 
Juillet.

•	 un repas convivial le samedi 4 
novembre.

•	 une animation sur le thème 
de la grande guerre, en 
commémoration du centenaire 
de l’armistice de 1918 et  
associant les élèves de l’école. 
Nous avons déjà publié un 
bulletin consacré aux victimes de 
cette guerre originaires de Saint 
Rivoal.

ASSOCIATION 
LEUR AR C’HORNEG

Après une année bien active, les ateliers réguliers de l’association 
se mettent en mode « vacances » et reprendront après la période 
estivale.

Parmi les évènements qui ont eu lieu en ce début d’année, nous aimerions 
revenir sur la Friperie Solidaire des Utopistes en Action que nous avons 
accueillie au printemps. Depuis plus d’un an, des bénévoles des Utopistes 
collectent dans la région de Morlaix et des Monts d’Arrée (en lien avec le 
Secours Populaire de Sizun notamment) vêtements, produits d’hygiène, 
couvertures, duvets et divers matériels. Il trient et en expédient une partie 
très spécifique vers les réfugié-e-s. Par l’organisation de friperies solidaires, 
ils redistribuent à prix libre à la population locale les vêtements qui ne 
correspondent pas aux besoins des réfugié-e-s.

Le 9 avril, c’est sous un soleil radieux que les habitants de St Rivoal et des 
environs se sont déplacés à cette friperie. La journée qui s’est déroulée 
dans une excellente ambiance, a permis des rencontres, des partages, des 
échanges, des prises de conscience aussi… ainsi que des contacts et des 
soutiens qui se poursuivent.

La somme récoltée a financé un convoi de 10 m3 de duvets, vêtements et 
chaussures sur palettes qui a quitté Le Cloître-St-Thégonnec le 20 avril à 
destination de Calais. Les administrateurs de Kroazhent sont heureux d’avoir 
contribué à ces expressions de solidarités vers des personnes démunies. 
Ils souhaient continuer dans ce sens, puisque le CA s’est prononcé 
favorablement pour l’organisation d’un fest-noz  le 30 septembre, dont les 
recettes seront reversées aux Utopistes.

La rentrée sera fournie !
Outre la reprise du Yoga, des rencontres Apéro-livres, de l’atelier Kan ha 
diskan, retrouvez dans l’agenda les animations proposées par Kroazhent.

Les administrateurs de Kroazhent vous souhaitent de passer un bel été !

contact : kroazhent@laposte.net

ASSOCIATION KROAZ HENT
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VIE ASSOCIATIVE

L’amicale laïque a organisé le fest 
noz de l’école, le samedi 13 mai, à 
la salle des fêtes (sous l’hangar). Cet 
événement a pu se dérouler grâce 
à la participation nombreuse des 
parents d’élèves de l’école. C’était 
un bon moment de convivialité, de 
rigolade et de bonne humeur !!!
 
La représentation de théâtre des 
enfants de l’école s’est déroulée 
le jeudi 29 juin à la salle des fêtes.  
Goulc’han Kervella, l’intervenant de 
la troupe de théâtre professionnelle 
en langue bretonne  Ar Vro Bagan, 
avec l’aide des deux enseignants, 
Hélène et Olier, a mis en scène deux 
pièces de théâtre, jouées en breton 
par la classe des petits puis celle des 
grands. Les enfants se sont déguisés 
en chat, chien, grenouille, clown, 
pour le plus grand plaisir des petits 
et des grands. La salle était comble. 
C’était un très beau spectacle qui a 
clôturé l’année scolaire en beauté.

AMICALE 
LAÏQUE

Saint-Rivoal 
à l’heure d’été
Mairie
A partir du lundi 10 juillet : fermeture au public le matin
Le 13 juillet ainsi que la semaine du 14 au 20 août la 
mairie sera fermée.

Bibliothèque
En juillet et août, la bibliothèque sera ouverte :
Les samedis de 10h30 à 12h30 (fermée le samedi 15 
juillet et 12 août)
Possibilité d’emprunter 6 livres et 4 CD 
jusqu’à la fin des vacances

Auberge du Menez
Horaires d’été :
Mardi au dimanche : 9h-23h sauf le vendredi et le 
samedi de 9h à 1h
Pour l’été, l’auberge propose une nouvelle carte de 
saison. Pensez à réserver !!!

L’auberge propose, uniquement sur réservation :
•	 Petits déjeuner, à partir de 8h 
•	 Dépôt de pain
•	 Paniers pique-nique
Pour ces 3 offres, vous devez commander la veille

Animation : 
28 et 29 juillet à 19h30 : « Night of swing sextet », 
groupe de jazz belge 

Epicerie Bro an Are
du 3 juillet au 3 septembre 
Tous les jours - 10h30-13h et 14h-19h
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AGENDA

Week end festif 
à Saint Rivoal
Samedi 16 et 
dimanche 17 septembre

Le week end du 16 et 17 septembre 2017, 
de nombreuses animations vous seront 
proposées sur la commune de Saint-Rivoal.

Journées européennes du patrimoine
La 34ème édition des Journées européennes du 
patrimoine se tiendra les 16 et 17 septembre 
2017, sur le thème de la jeunesse. Cette édition 
sera résolument tournée vers le jeune public et 
sa sensibilisation au patrimoine, à l’histoire de la 
Nation et à l’histoire de l’art, ou encore aux métiers 
du patrimoine.
Afin de participer à cet événement, la commune 
de Saint-Rivoal et l’écomusée des Monts d’Arrée 
proposeront une animation : Hervé Quéré et moi-
même effectuerons une visite guidée du sentier 
de bourg et nous vous ferons découvrir le sentier 
des écoliers (créé en 2016). Nous présenterons 
également le verger conservatoire situé à proximité 
de la maison Cornec (1702) et les espaces naturels 
en contre bas.
Le samedi après-midi deux groupes seront 
constitués de manière à proposer à la fois une 
visite en breton et en français. Le rendez-vous est 
fixé à 14 heures 30, sur la place.
Le Dimanche après-midi, la visite se fera en français 
et inclura la maison Cornec. Le rendez-vous est fixé 
à 14 heures 30, sur la place.
A noter également que la proposition d’animation 
a été retenue pour figurer au titre des 50 « coups 
de coeur » de la Région Bretagne ce qui assurera 
à cet évènement une large communication. Avec 
la fête du far, cela va nous permettre de pouvoir 
passer une bonne journée sur la commune, 
espérons que la météo sera de la partie.
Toujours dans le cadre des Journées européennes 
du patrimoine, le dimanche, de 14h à 18h, l’accès 
aux maisons Cornec et Bothorel sera libre. A 16h, 
à la Maison Bothorel, vous pourrez déguster un 
far cuit sur le feu de cheminée selon la technique 
dite feu dessus-feu dessous. Cette animation est 
gratuite.

Laurent Rannou

Fête du far
Le dimanche 17 septembre, l’Amicale laïque de St Rivoal vous 
invite à déguster un délicieux Kig ha farz, à midi, cuisiné par les 
parents d’élèves à partir de produits biologiques et/ou locaux. à 
participer au concours du meilleur far de l’Ouest (concours de 
far) et à profiter des animations (musique, jeux pour enfants, 
contes, etc.) dans l’après-midi.

Ouverture de l’épicerie de Bro an Are
A cette occasion, l’épicerie paysanne Bro an Are sera 
exceptionnellement ouverte le dimanche 17 septembre, de 14h 
à 19h. 

Programme du week end

Samedi 16 septembre 2017
> 14h30 : visite guidée, en breton et en français, du sentier 
de bourg, découverte du sentier des écoliers, présentation 
du verger conservatoire et des espaces naturels. Lieu : sur 
la place.

Dimanche 17 septembre 2017
> 12h : Kig-ha-fars à la salle des fêtes
> De 13h30 à 18h : animations à la salle des fêtes : concours 
du meilleur far de l’Ouest, jeux pour enfants, musique, etc.
> De 14h à 18h : libre accès aux maisons Cornec et Bothorel
> De 14h à 19h : ouverture de l’épicerie Bro an Are
> 14h30 : visite guidée, en français, du sentier de bourg, 
découverte du sentier des écoliers, présentation du verger 
conservatoire et des espaces naturels. Lieu : sur la place.
> 16h : dégustation d’un far cuit sur le feu de cheminée 
selon la technique dite feu dessus-feu dessous. Maison 
Bothorel, gratuit.
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Juillet
Mardi 18 juillet 
Théâtre
« La Tournée des Abers » présentera 
sa pièce « Ubu, une farce burlesque et 
politique» d’Alfred Jarry, mise en scène 
par Alain Maillard - à 21h à la salle 
polyvalente - 6 €

Septembre
Samedi 16 et 
dimanche 17 septembre
Journées européennes du 
patrimoine
Samedi 30 septembre
Fest-noz « solidaire » 
Les bénéfices seront reversés 
aux Utopistes en Action qui se 
mobilisent pour l’aide concrète 
à destination des personnes en 
situation de précarité sur le territoire 
(réfugiés, population locale). La 
qualité du plateau s’annonce déjà 
comme exceptionnelle ! - à la salle 
polyvalente

Octobre
Dimanche 8 octobre
Fête de la Pomme, du Miel 
et des Champignons 
site de la Maison Cornec, avec la 
participation de Philippe Munier

Dimanche 15 octobre
20 ans du P’tit Seize
Projections, animation, repas 
partagé - salle polyvalente

Samedi 21 octobre 
La Belle Equipe joue 
«Délire de Livres»
Une pièce de théâtre mise en scène 
par Martine Geffrault Cadec. Dans 
la bibliothèque, la nuit, quand 
le silence s’installe, les livres 
s’expriment et deviennent des êtres 
vivants qui forment une joyeuse 
bande. Malheureusement, ils se 
sentent menacés par un grand 
autocrate et son équipe qui partent 
en guerre contre les livres et la 
lecture. Les livres s’unissent pour 
défendre la liberté d’écrire et de 
penser - à la salle polyvalente à 20h30

Novembre
Samedi 4 Novembre 
Repas suivi de projections 
vidéos
proposé par l’association Leur ar 
C’horneg à la salle polyvalente 

AGENDA

Les mercredis 
des savoir-faire
Démonstrations et initiations à 
différents savoir-faire par des artisans 
locaux de 14h à 18h. Prix libre.
Le 12 juillet : Initiation à la couture 
autour du costume breton avec 
Karen Tréguier et sa machine Singer 
qui vous fera perdre les pédales !
Le 19 juillet : Confection de jouets 
buissonniers avec Katell Péron.
Le 26 juillet : Découverte des secrets de 
la taille d’ardoise avec Robert Moreau.
Le 2 août : Fabrication de barrière 
à l’ancienne avec Laurent Rannou, 
jardinier de l’écomusée.
Le 9 août : Initiation au dessin 
botanique avec Aurore Colliou
Le 16 août : Atelier de vannerie, ou l’art de 
tresser des paniers animé par l’association 
Boutegerien Pont Eon de Plouénan.
Le 23 août : Initiation au tissage en 
compagnie de Claire des Bruyères.  

Les vendredis lipous 
de Saint-Rivoal
Goûter convivial proposé autour du 
four à pain allumé pour l’occasion. 
Le four est à disposition de tous pour 
la cuisson de plats de 14h à 16h. 
Goûter prix libre à partir de 16h.
Tous les vendredis en été

Les vendredis 28 juillet, 18 et 25 août
Les soirées « musique et 
contes de l’au-delà » 
au coin du feu
Reliefs tourmentés, landes et 
tourbières : plongée dans les 
mystérieuses histoires dont 
regorgent les Monts d’Arrée. Contes 
dits par Youenn Daniel et mis en 
musique par Fred Boudineau. En 
partenariat avec ADDES. 
Tarif plein : 9€, tarif réduit 8€ à partir 
de 4 personnes - 20h30.

Dimanche 6 août
Le champ du monde
Producteurs, artisans, fermiers... 
Retrouvez les pour un marché festif 
et plein de saveurs. En partenariat 
avec les associations locales. 
Entrée gratuite - de 10h à 19h

Vendredi 21 juillet
Concert polyphonique, 
Festival Arrée Voce en 
avant-première
Organisé par l’Abbaye du Relec 
depuis plus de 10 ans, le Festival 
Arrée Voce met en regard différentes 
esthétiques de chants de tradition 
orale de Bretagne et d’ailleurs. Invité 
par l’écomusée des Monts d’Arrée, il 
fait escale à Saint-Rivoal : les femmes 
de l’ensemble Amalgamation 
Choir nous arrivent de Chypre et 
feront résonner l’église avec leurs 
chants polyphoniques pour un 
concert exceptionnel. Réservation 
recommandée (contacter l’écomusée 
des Monts d’Arrée 02 98 62 87 76). 
Tarif plein : 10€, tarif réduit 12/18 
ans, demandeur d’emploi: 6€ - à 
l’église de Saint-Rivoal, 21h

du 1er juillet au 3 septembre
EXPOSITION
Les Monts d’Arrée dessinés, 
Mathias Bonneau et Aurélie 
Calmet
Invités en résidence par l’association 
Enki et mis à l’honneur lors du 8e 
festival des carnets de voyages 
Ici et ailleurs (Brest), ces deux-là 
ont traversé la France pour porter 
leur regard d’artistes sur les Monts 
d’Arrée. Ils ont dessiné les lieux et 
les personnages mythiques collecté 
les petites histoires et des moments 
de vie, ont tout croqué et noté dans 
les carnets, présentés cet été à la 
maison Cornec.

animationS de l’été dE
l’écomusée des Monts d’Arrée
Maison Cornec, Saint-Rivoal

Contact et réservations : Écomusée des Monts d’Arrée 
T. 02 98 68 87 76 - www.ecomusee-monts-arree.fr


